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ANNEXE 1 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-1 -2019 
SUR 

REMERCIEMENT ET APPRÉCIATION  
DU NOM DES PAYS-MEMBRES ET DE LA SECRETARIAT DE 

L’ORGANISATION ISLAMIQUE POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE  
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H 

Prenant en considération la décision bienveillante du Royaume d'Arabie Saoudite 
d'accueillir la Seuxième session de l'Assemblée Générale de l'Organisation 
Islamique pour la Sécurité Alimentaire, 
Conscient des arrangements élaborés pris pour le succès de l'Assemblée Générale, 

Soulignant le rôle vital joué par le Royaume d'Arabie Saoudite par le biais de ses 
contributions financières et en nature au démarrage rapide et à la croissance 
globale de l'Organisation, 

Ayant examiné le rapport de la troisième réunion du Bureau exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29 Shawwal 1440H, à cet égard: 

1. Exprime ses plus sincères remerciements à Sa Majesté le Roi d'Arabie 
Saoudite, Salman ben Abdelaziz al-Saud, Gardien des deux Saintes Mosquées et au 
Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite pour avoir accueilli la Deuxième 
Assemblée Générale de l'OISA; 

2. Salue la généreuse contribution du Gouvernement du Royaume d'Arabie 
Saoudite au travers de son offre de soutien financier sous la forme d'une aide au 
développement institutionnel de l'OISA, d'un montant de 2 millions de dollars 
américains, payable sur cinq ans; 

3. Félicite hautement le Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite de ses 
efforts visant à renforcer encore la compréhension mutuelle et le soutien actif 
apporté à l'Organisation dans l'intérêt de la Oumma musulmane. 
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ANNEXE 2 
 

 
RESOLUTION № IOFS/GA/1-2-2019  

SUR  
REMERCIEMENT ET APPRÉCIATION  

DU NOM DES PAYS-MEMBRES ET DE LA SECRETARIAT DE 
L’ORGANISATION ISLAMIQUE POUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 

AU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN  
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Notant avec satisfaction l'initiative historique de Son Excellence Nursultan 
Nazarbayev, du Yelbasy et du premier Président de la République du Kazakhstan 
en vue de la création de l'Organisation Islamique pour la Sécurité Alimentaire 
(OISA), 

Tenant compte du soutien divers de Son Excellence Kassym-Zhomart Tokayev, 
Président du Kazakhstan, du Gouvernement et du peuple frère du Kazakhstan pour 
accueillir et soutenir l'OISA, 

Conscient du potentiel élevé de l'OISA dans la réalisation des objectifs de l'OCI 
visant à assurer le développement socio-économique des peuples de la Oumma 
musulmane dans les domaines de l'agriculture, du développement rural et de la 
sécurité alimentaire, 

1. Exprime ses plus sincères remerciements et gratitude à Son Excellence 
Nursultan Nazarbayev, au Yelbasy et au premier Président de la République du 
Kazakhstan pour son aimable geste de financement des budgets ordinaires de 
l'OISA pour trois ans à hauteur de 2,247 millions de dollars américains depuis son 
inauguration en 2016, permettant ainsi la consolidation des structures de 
l'Organisation et son démarrage rapide;  

2. Exprime également ses plus sincères remerciements à Son Excellence le 
Président Kassym-Zhomart Tokayev, au Gouvernement et au peuple du 
Kazakhstan pour leur soutien continu à la croissance et à l'essor de l'OISA.  
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ANNEXE 3 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-3-2019 
SUR 

L’ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENTS 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

DE L'ORGANISATION ISLAMIQUE POUR LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H 

En vertu de l'article 10 (2a) du statut de l'OISA, déclare: 

1. Élit le Royaume d'Arabie Saoudite à la Présidence de l'Assemblée générale. 
2. Elit également les pays suivants en tant que Vice-Présidents de l'Assemblée 

générale: 
2.1. République du Tadjikistan (vice-président); 
2.2. République de Gambie (Vice-président); 
2.3. République du Kazakhstan (rapporteur) 
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ANNEXE 4 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-4-2019 
ON 

L’ ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES MEMBRES  
DU CONSEIL EXECUTIF 

DE L'ORGANISATION ISLAMIQUE POUR LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

En vertu des articles 10 (2b) et 12 (1) du Statut de l'OISA, 

Tenant compte des candidatures au Conseil d'administration de l'Organisation 
reçues des États membres de l'OISA, déclare: 

1. Réélit les pays suivants en tant que membres du Conseil Executif de l'OISA 
pour un mandat de trois ans: 
1.1. Royaume d'Arabie Saoudite 
1.2. Etat des Emirats Arabes Unis; 
1.3. République de Turquie 
1.4. République populaire du Bangladesh 
1.5 Burkina Faso 
1.6. République de Gambie 
1.7. République du Kazakhstan - Membre permanent 
1.8. Directeur général de l'IOFS (membre non votant) 
 

2. Elit également le Royaume d'Arabie Saoudite à la Présidence du Conseil 
Executif de l’OISA. 
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ANNEXE 5 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-5-2019 
SUR 

LA NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE L'ORGANISATION ISLAMIQUE POUR LA SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE 
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 
 
Conformément aux articles 10 (2e) et 15 (2) du Statut de l'Organisation islamique 
pour la Sécurité Alimentaire, 
 
Après avoir examiné et révisé la biographie, déclare: 
 
1. Nomme M. Yerlan A. Baidaulet, ressortissant du Kazakhstan, au poste de 

Directeur Général de l'OISA 
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ANNEXE 6 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-6-2019 
SUR 

L’APPROBATION DU CALENDRIER GÉNÉRAL DES ÉVÉNEMENTS 
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Conformément à sous-alinéa (b) de l’alinéa 1, article 14 du statut de l'OISA, 
 

Ayant examiné le rapport de la troisième réunion du Bureau exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H, à cet égard: 

 
1. Approuve le Calendrier général des Evénements de l'Organisation islamique 

pour la Sécurité Alimentaire, conformément à l'annexe. 
2. Demande au Secrétariat de l'OISA de mettre à jour le Calendrier conformément 

aux décisions des organes de l'Organisation Islamique pour la Sécurité 
Alimentaire et de l'Organisation de la Coopération Islamique. 
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ANNEXE 7 

 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-7-2019 
SUR 

LA PRÉPARATION DE LA POLITIQUE GÉNÉRALE DES OISA, DU 
PROGRAMME DE TRAVAIL GÉNÉRAL ET DES MÉTHODES DE MISE 

EN ŒUVRE DU PRÉSENT PROGRAMME ET APPROBATION DE LA 
POLITIQUE COMPTABLE DES OISA 

 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019, Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Rappelant les sous-alinéas (c) et (d) de l’alinéa 2 de l'article 10 du Statut de 
l'OISA, 
Affirmant que la Politique Générale, la Politique Comptabe et le Programme de 
Travail Général de l’Organisation ainsi que les méthodes de mise en œuvre de ce 
programme restent la prérogative de l’Assemblée Générale; 
Ayant examiné le rapport de la Troisième réunion du Conseil exécutif de l'IOSA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 

 
1. Demande le secrétariat de l'OISA d'élaborer la Politique Générale de 

l'Organisation et de le soumettre pour adoption à la prochaine réunion de 
l'Assemblée Générale. 

2. Demande au Secrétariat d’élaborer le Programme de travail général de 
l’Organisation et les méthodes de mise en œuvre de ce programme, sous 
réserve de tout ajustement dans le cadre de l’assistance technique (Don) de la 
Banque Islamique de Développement concernant «La préparation d’une étude 
sur le Cadre institutionnel préliminaire de l'Organisation Islamique pour la 
Sécurité Alimentaire» et à soumettre pour adoption à la prochaine réunion de 
l'Assemblée Générale. 

3. Invite les États membres à mettre en place des correspondants appropriés pour 
la communication et l'interaction avec le Secrétariat de l' OISA de manière 
efficace et réactive. 

4. Approuve la politique financière de l'organisation (voir la note explicative et le 
projet de version abrégée du règlement de comptabilité) 
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ANNEXE 8 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-8-2019 
SUR 

L’ADOPTION DE LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
PROVISOIRE ET DE LA LISTE DES POSTES DE PERSONNEL  

DU SECRÉTARIAT DES OISA 
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Rappel de l'alinéa 1 de l’article 15 du statut de l’OISA, 
 

Conformément au Règlement du personnel, en particulier à l’article 10-1 du 
Règlement du personnel, 
 
Ayant examiné le rapport de la Troisième session du Conseil exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 
 

1. Adopte la Structure organisationnelle provisoire et la Liste proposée de 
postes du personnel du secrétariat de l'OISA afin d'accélérer la mise en 
œuvre effective du profil OISA (voir annexe). 

2. Note avec satisfaction que la Structure organisationnelle provisoire et la 
Liste des postes du personnel feront l'objet de nouveaux ajustements dans le 
cadre de l'assistance technique (Don) de la Banque islamique de 
développement concernant «La préparation d'une étude sur le Cadre 
institutionnel préliminaire de l'Organisation Islamique pour la Sécurité 
Alimentaire». 	
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ANNEXE 9 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-9-2019 
SUR 

L’ADOPTION DU LOGO DE L'ORGANISATION 
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Rappelant l’alinéa 2 (f) de l'article 10 du Statut d'OISA, 
 
Considérant l'importance de la visibilité et de l'identité visuelle qui caractérise de 
manière adéquate le positionnement d'OISA sur la scène internationale, 
 
Notant avec satisfaction le rapport de la troisième réunion du Conseil exécutif de 
l'OISA tenue le 3 juillet 2019/29 Shawwal, 1440H à cet égard: 

 
1. Adopte le logo de l'Organisation conformément à l'annexe de la Résolution. 
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ANNEXE 10 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-10-2019 
SUR 

L’ADOPTION DE L’ÉCHELLE DE CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 
DES ÉTATS MEMBRES  

 
La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Conformément aux sous-alinéas a) et e), de l’ alinéas 1 de l’article 18 du Statut de 
l’OISA, 
Considérant la difficulté d'appliquer le barème des contributions obligatoires de 
l'OCI en raison de la différence de nombre d'États membres, 
Suite à la résolution № GA / 4-2016 de la session inaugurale de l'Assemblée 
Générale, tenue les 26 et 28 avril 2016 à Astana, Kazakhstan, 
Prenant compte la méthodologie d'évaluation de l'échelle de l’OCI et des études 
de la méthodologie d'évaluation de l'échelle de SESRIC, 
Ayant examiné le rapport de la Troisième réunion du Conseil exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 

1. Affirme que la détermination du barème des contributions obligatoires des 
membres de l'OISA reste la prérogative de l'Assemblée Générale; 

2. Affirme également le principe fondamental selon lequel les dépenses de 
l'Organisation doivent être réparties largement en fonction de la capacité de 
paiement; 

3. Affirme en outre l'obligation pour tous les États Membres de supporter les 
dépenses de l' OISA, telles qu'elles ont été réparties par l'Assemblée 
Générale, conformément à l'article 18, alinéa e) du Statut de l' OISA; 

4. Affirme que le Secrétariat de l' OISA est tenu de préparer le barème des 
contributions obligatoires sur la base de données fiables, vérifiables et 
comparables; 

5. Décide que le barème des contributions obligatoires pour la période allant 
de 2020à 2022 sera basé sur le nouveau barème suivant de l'OCI:   
No. LES ETATS MEMBRES BAREME (%) 
1. Afghanistan 0.50 
2. Albania 0.50 
3. Algeria 3.00 
4. Azerbaijan 1.00 
5. Bahrain 1.00 
6. Bangladesh 1.00 
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7. Benin 0.50 
8. Brunei 3.50 
9. Burkina Faso 0.50 
10. Cameroun 0.50 
11. Chad 0.50 
12. Les Comores 0.50 
13. Djibouti 0.50 
14. Egypte 2.00 
15. Gabon 1.00 
16. Gambie 0.50 
17. Guinée 0.50 
18. Guinée Bissau 0.50 
19. Guyane 0.50 
20. Indonésie 3.50 
21. Iran 5.50 
22. Irak 2.00 
23. Côte d'Ivoire 1.00 
24. Libye  6.00 
25. Jordan 1.00 
26. Kazakhstan 1.00 
27. Koweit 9.00 
28. Kirghizistan 0.50 
29. Liban 1.00 
30. Malaisie 5.00 
31. Maldives 0.50 
32. Mali 0.50 
33. Mauritanie 0.50 
34. Maroc 2.00 
35. Mozambique 0.50 
36. Niger 0.50 
37. Nigeria 1.50 
38. Oman 2.00 
39. Pakistan 2.00 
40. Palestine (exempté)  
41. Qatar 3.50 
42. Arabie Saoudite 10.00 
43. Sénégal 1.00 
44. Sierra Leone 0.50 
45. Somalie 0.50 
46. Soudan 1.00 
47. Suriname 0.50 
48. Syrie 1.50 
49. Tadjikistan 0.50 
50. Togo 0.50 
51. Tunisie 1.50 
52. Turquie 5.00 
53. Turkménistan 1.00 
54. Ouganda 0.50 
55. Emirats Arabes Unis 7.00 
56. Ouzbekistan 1.00 
57. République du Yémen 0.50 

 T O T A L: 100% 

  
6. Propose que les États Signataires du Statut de l'OISA (selon la nouveau 

barème OIC) soient inclus dans le barème des contributions obligatoires, en 
tenant compte de la redistribution du ratio des contributions entre les États 
Signataires. 

7. Note également que les changements dans les parts des États membres 
dans le Revenu National Brut de l’OCI entraînent des changements dans la 
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capacité de paiement relative, ce qui devrait être reflété plus précisément 
dans le Barème des contributions obligatoires; 

8. Reconnaît que la méthodologie actuelle peut être améliorée en tenant 
compte du principe de la capacité de paiement et en tenant compte des 
points de vue exprimés par les États membres; 

9. Approuve l'adoption du projet de Barème des contributions obligatoires 
des contributions des États membres attachés au budget régulière de l'OISA 
pour 2020, 2021 et 2022, comme suit: 

No. 
Les états 
membres de 
l’IOFS  

Barème 
de 

l’OIC 
(%) 

Indicators 
initials 

Barème de 
l’OISA (%) 2020 (USD) 2021 (USD) 2022 (USD) 

 1 2 3 4 5 6 7 

1 Kazakhstan 1,00 1,56 16,00 477 349 525 952 561 316 

2 Arabie 
Saoudite 10,00 15,63 15,16 452 290 498 342 531 849 

3 Koweit 9,00 14,06 13,60 405 671 446 976 477 031 

4 Uni arabe 7,00 10,94 10,47 312 435 344 246 367 393 

5 Libye 6,00 9,38 8,91 265 816 292 881 312 574 

6 Iran 5,50 8,59 8,13 242 507 267 199 285 165 

7 Turquie 5,00 7,81 7,35 219 198 241 516 257 755 

8 Qatar 3,50 5,47 5,00 149 270 164 469 175 527 

9 Egypte 2,00 3,13 2,66 79 342 87 421 93 299 

10 Pakistan 2,00 3,13 2,66 79 342 87 421 93 299 

11 Bangladesh 1,00 1,56 1,10 32 724 36 056 38 480 

12 Côte d'Ivoire 1,00 1,56 1,10 32 724 36 056 38 480 

13 Sénégal 1,00 1,56 1,10 32 724 36 056 38 480 

14 Soudan 1,00 1,56 1,10 32 724 36 056 38 480 

15 Afghanistan 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

16 Bénin 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

17 Burkina Faso 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

18 Cameroun 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

19 Les Comores 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

20 Djibouti 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

21 Gambie 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

22 Guinée 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

23 Guinée 
Bissau 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

24 Mali 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

25 Mauritanie 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

26 Mozambique 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

27 Niger 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

28 Sierra Leone 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

29 Somalie 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 
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30 Suriname 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

31 Tadjikistan 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 

32 Ouganda 0,50 0,78 0,32 9 415 10 373 11 071 
33 Palestine  0,00 0,00  0,00 0 0 0 

 TOTAL 64,00 100,00 100,00 2 983 580 3 287 365 3 508 403 
 

10. Invite les États membres de l'OISA à effectuer les allocations budgétaires 
nécessaires et à effectuer les paiements opportun conformément au Barème de 
Contributions obligatoires établi qui a été adopté. 
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ANNEXE 11 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-11-2019 
SUR 

L’ADOPTION DU BUDGET DES OISA POUR 2020-2022 ET 
MOBILISATION DES RESSOURCES (CONTRIBUTIONS 

VOLONTAIRES ET PHILANTROPIQUES, DONS) 
 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Rappelant les sous-alinéas d) et f) de l’alinéa 2 de l'article 10 du Statut de l'OISA, 
Conformément à l’alinéa 1 de l'article 17 du statut de l'OISA et à l’alinéa 1 de 
l'article 18 du Statut de l'OISA, 
Se référant à l'article 4 de la résolution de l'Assemblée Générale de l'OISA № 
GA/4-2016 du 26 au 28 avril 2016, 
Adhérant aux buts et objectifs énoncés dans le Statut d'OISA, y compris ses 
fonctions centrales habilitantes; 
Ayant examiné le rapport de la Troisième réunion du Conseil exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 

1. Adopte le projet de budget ordinaire de l'OISA pour 2020-2022, 
conformément à l'annexe de la présente résolution. 

2. Demande à la DG OISA de prendre les mesures nécessaires pour exécuter le 
budget, conformément aux dispositions du statut, du règlement financier, du 
règlement du personnel et des autres règlements applicables de l'OISA. 

3. Demande aux États Membres de prendre les mesures nécessaires pour 
s’acquitter de leurs engagements financiers, conformément aux dispositions 
du Statut de l’OISA, du Règlement financier, des résolutions de l’Assemblée 
Générale et d’autres règlements. 

4. Invite les États Signataires à prendre les mesures nécessaires pour accélérer 
l'achèvement des procédures de ratification du statut de l'OISA et 
l'acquisition de la qualité de membre à part entière de l'OISA. 

5. Appelle les autres États membres de l'Organisation de la Coopération 
Islamique à adhérer au Statut de l'Organisation Islamique pour la Sécurité 
Alimentaire afin de créer une synergie et de mobiliser les efforts collectifs 
visant à assurer le développement alimentaire, agricole et rural durable de la 
Oumma musulmane. 
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Ayant demandé aux honorables États Membres de soumettre des propositions de 
projets et des initiatives permettant de formuler un programme de travail glissant 
sur trois ans, à l’intention du Conseil Exécutif de l’OISA et de l’Assemblée 
Générale; 
Réitérant l’ alinéa 6 de la résolution de l'Assemblée Générale de l'OISA № GA/4-
2016 du 26 au 28 avril 2016; 
Ayant examiné le Rapport de la Troisième réunion du Conseil Exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29 Shawwal 1440H, à cet égard: 

6. Demande à la DG OISA de prendre les mesures nécessaires pour la 
coordination et la formulation du Programme de Travail Triennal glissant et 
la mobilisation des ressources financières requises conjointement avec les 
États membres et les organisations internationales, par le biais de dialogues 
sur les politiques, de missions conjointes et de consultations régulières. 

7. Demande aux États Membres de soutenir et contribuer aux efforts de 
collecte de fonds de l'OISA en vue de remplir son mandat de 
développement. 

8. Se félicite de l'octroi d'une contribution volontaire de la République du 
Kazakhstan à l'appui des activités du secrétariat de l'OISA en 2017-2019. 

9. Invite les États membres et les autres parties intéressées à verser des 
contributions philanthropiques et volontaires et des dons à l'OISA. 
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Adopté à Jeddah, le 29 août 2019 

	

ANNEXE 12 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-12-2019 
SUR 

LE RAPPORT SUR LE PLAN D'ACTION DE 5 ANS 
(ADOPTÉE PAR LA 1-ÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE OISA) 

 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Rappelant le sous-alinéa (f) de l’alinéa 2 de l'article 10 du Statut d'OISA; 
Conformément à l'alinéa n), clause 1 de l'article 14 du Statut de l'OISA; 
Ayant examiné le rapport de la troisième réunion du Consil Exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 

1. S'efforce de créer et complète la Base de données à la plate-forme Internet 
sur tous les aspects de la sécurité alimentaire en vue d'un échange mutuel 
d'informations entre tous les pays participant à l'OISA. 

2. Invite les États Membres à faire part de leurs commentaires et de leurs 
propositions pour perfectionner encore la Base de données et en faciliter 
l’utilisation par les États Membres 

3. Considere de constituer un ensemble de projets / programmes nationaux et 
régionaux réalisables et prioritaires en matière de sécurité alimentaire, de 
réglementations sectorielles et réglementaires dans le domaine de la sécurité 
alimentaire et sûreté nutritionnelle, et d'intégrer des propositions viables des 
États membres dans le cadre du Programme de Travail Triennal glissant de 
l'OISA,  en préservant les principes d'intégrité, de solidarité et de 
coopération entre toutes les parties prenantes. 

4. Demande le Secrétariat de l'OISA de prendre les mesures nécessaires pour 
mobiliser les ressources financières nécessaires à la bonne mise en œuvre du 
Programme de Travail Triennal glissant de l'OISA. 

5. Invite les États membres de nouveau à mettre en place des correspondants 
appropriés pour la communication et l'interaction avec le Secrétariat de 
l'OISA de manière efficace et réactive. 

6. Invite les États membres à contribuer à l'élaboration, à l'élaboration et à la 
mise en œuvre de projets nationaux, régionaux, de programmes 
internationaux, de politiques et de réglementations sectorielles dans le 
domaine de la sécurité alimentaire et sûreté nutritionnelle, au moyen de 
ressources financières, techniques, administratives et autres. 
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Adopté à Jeddah, le 29 août 2019 

	

 ANNEXE 13 

 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-13-2019 
ON 

L’ÉLABORATION DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DE L’OISA    
(PAR PROGRAMME DE TRAVAIL DE 3 ANS) 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Conformément aux sous-alinéas (1) et m), de l’alinéa 1 à 14 de l’article 14 du 
Statut de l’OISA; 
Ayant examiné le rapport de la Troisième réunion du Conseil exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 

1. Adopte le programme d'investissement de l’OISA comprenant 1) deux 
structures pour 2020: a) pour améliorer les performances de la Base de 
Données, et b) pour commencer l'étude de faisabilité sur le Fonds 
céréalier dont l’objectif principal d'assurer la sécurité alimentaire, en 
particulier dans les régions plus dépendantes des importations de céréales 
; et 2) par deux nouvelles structures chaque année, conformément au 
budget ordinaire adopté par l'OISA.. 

2. Demande au Secrétariat de l’OISA d'exécuter le Programme 
d'investissement de manière appropriée et efficace. 

3. Adresse à la Banque Islamique de Développement et les autres 
institutions financières / d'investissement intéressées d’aider à l'exécution 
du programme d'investissement.   
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Adopté à Jeddah, le 29 août 2019 

	

ANNEXE 14 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-14-2019 
SUR 

LE RÉDUCTION LES PERTES APRÈS LA RÉCOLTE ET ACTIVER 
LA COOPÉRATION B2B ENTRE TRANSFRONTALIÈRE GRÂCE À LA 

CRÉATION DE L'ASSOCIATION ISLAMIQUE DE LA 
TRANSFORMATION ALIMENTAIRE 

	
La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Conformément  aux sous-alinéas (k) de l’alinéa 1 de l'article 14 du Statut d'OISA; 
Ayant examiné le rapport de la Troisième réunion du Conseil exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29, Shawwal, 1440H à cet égard: 

1. Demande au Secrétariat de l'OISA de coordonner les activités en vue de la 
création de l'Association Islamique de la Transformation alimentaire sous 
mission principale de réduire et note que la structure, les procédures de 
travail et le fonctionnement de cette association doivent encore être 
peaufinés, en tenant compte des propositions des pays membres de l'OISA. 

2. Invite les États membres à soumettre des projets / propositions au Conseil 
exécutif pour qu'ils exploitent la plate-forme unique de l'IOFS en tant que 
catalyseur pour l'amélioration du niveau de suffisance alimentaire et du 
développement agricole et rural durable dans les États membres grâce à des 
ressources financières adéquates la mobilisation, le partage des 
connaissances et l'utilisation de leur potentiel de commerce et de production 
par l'intermédiaire de la Association Islamique de Transformation 
alimentaire et son accessibilité à la Base de données de l’OISA pour une 
mise en œuvre plus efficace et plus efficace des objectifs susmentionnés. 
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Adopté à Jeddah, le 29 août 2019 

	

ANNEX 15 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-15-2019 
SUR L'APPROBATION DU STATUT D'OBSERVATEUR 

 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Conformément à l’alinéas 2 de  articles 5 du Statut de l'OISA, 
Tenant compte de la demande du Centre international de Biosaline agricole et 
du Mémorandum d'accord signé entre deux organisations, 
Notant la position unique et la plus haute importance du rôle joué par le Centre 
international de l'agriculture biosaline dans le développement durable dans les 
environnements marginaux et salins et le renforcement des questions de sécurité 
alimentaire sur ces territoires, 

Tenant compte de la demande du Comité permanent inter-États de lutte contre la 
sécheresse au Sahel et du protocole d'accord à signer entre deux organisations, 

Constatant la position cruciale du Comité permanent inter-États pour la lutte 
contre la sécheresse dans le Sahel dans la lutte contre les effets de la sécheresse et 
de la désertification, le développement des zones rurales et le renforcement de la 
sécurité alimentaire dans la région du Sahel, 
1. Approuve le statut d'observateur auprès de l'OISA pour le Centre international 

pour l'agriculture biosaline (ICBA). 
2. Approuve le statut d'observateur auprès de l'OISA pour le Comité Permanent 

Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS). 
3. Demande de coopération continue entre l'OISA avec l'CIBA et CILSS pour 

faciliter et résoudre efficacement les problèmes de sécurité alimentaire et sûreté 
alimentaire. 
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Adopté à Jeddah, le 29 août 2019 

	

ANNEXE 16 
 
 

RESOLUTION № IOFS/GA/1-15-2019 
SUR LE TRIENNALE SCHEMA DE LA TENUE  

DES ASSEMBLÉES ANNUELLES ET 
DATE ET LIEU DE LA 3-EME ASSEMBLEE GENERALE DE l'OISA 

La Deuxième session de l’Assemblée Générale de l’Organisation Islamique pour 
la Sécurité Alimentaire (OISA) tenue à Jeddah, Royaume d’Arabie Saoudite, le 27-
29 août 2019 Dhu’l Hijja 26-28, 1440H, 

Rappelant le sous-alinéa f) de l’alinéa 2 de l'article 10 du Statut d'OISA; 
 
Notant qu'il est de la plus haute importance d'assurer une représentation 
géographique par rotation et équitable et la participation des États membres aux 
organes et activités l'OISA; 
 
Appréciant le Rapport de la Troisième réunion du Conseil exécutif de l'OISA 
tenue le 3 juillet 2019/29 Shawwal 1440H, à cet égard: 
 
1. Adopte le Programme d’accueil des réunions de l’Assemblée Générale 

(sessions ordinaires) sur le principe « 1 plus 2 » à compter du: 
ü Année 1: Etat d'accueil du siège de l’OISA 
ü Année 2: Etat-membre de l’OISA 
ü Année 3: Etat-membre de l’OISA 

2. Demande le DG de se concerter et de consulter les États membres sur le lieu 
de la 3e réunion de l'Assemblée générale de l'OISA et de faire rapport au 
Conseil exécutif. Décision du Conseil exécutif à répartir entre les États 
membres. 

3. Se félicite des offres potentielles proactives et généreuses volontaires des 
États membres d'accueillir la prochaine session de l'Assemblée Générale de 
l'OISA selon schema.  

 
 
 

 


